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Hêtres atteints (11 %)

Hêtres non atteints (89 %)

Durant l’été 2001, un inventaire des
dégâts occasionnés par la maladie du
hêtre a été réalisé. Les résultats de
cette étude ont été publiés dans la
revue Silva Belgica. Nous en repre-
nons ici la conclusion ainsi que
quelques-uns des nombreux gra-
phiques et tableaux qui y sont présen-
tés. Nous invitons le lecteur intéressé à
se référer à l’article original*.

A
fin d’apprécier, sur des bases
aussi objectives que possi-
ble, la gravité et l’extension
de la maladie sévissant au

sein des hêtraies wallonnes depuis près
de 2 ans, principalement en Ardenne
et en Gaume, 381 unités d’échan-
tillonnage relevant de l’Inventaire
permanent des Ressources forestières
de Wallonie ont fait l’objet d’observa-
tions et de mesures spécifiques. L’ana-
lyse des données récoltées a permis de
mettre en évidence des résultats ou de
dégager des tendances particulière-
ment importantes quant au suivi de la
maladie, à son évolution, à sa disper-
sion et à ses conséquences prévisibles
en termes de stratégie de lutte et de
mesures sylvicoles à entreprendre.

Il s’avère qu’environ 1 327 000 m3 de
bois fort tige seraient touchés princi-
palement par des dégâts d’insectes
xylophages (essentiellement des sco-
lytes), soit près de 18 % du matériel
sur pied, ce qui représente aussi envi-
ron 11 % du nombre total de tiges. La
moitié du matériel ligneux atteint en
volume peut être considérée comme
gravement compromise par le fait de
la présence de nombreuses piqûres de
scolytes (au moins 50), de cham-
pignons ou de décollements d’écorce
(ces trois symptômes étant observés
simultanément sur moins de 5 % du
volume atteint).

Les arbres appartenant aux catégories
de grosseurs supérieures à 120 cm de
circonférence sont incontestablement
les plus atteints. Les dégâts sont sur-
tout présents à des altitudes supérieu-
res à 350 m et en situation de plateau.

Un autre constat concerne l’état des
billes de pied (hauteur inférieure à
3,5 m) : seul 26 % du volume piqué
présente une bille de pied indemne de
piqûres d’insectes xylophages. Si l’on
ignore le niveau de hauteur des
attaques sur le fût,  il s’avère que près
de 52 % (en volume et 74 % en nom-
bre) d’arbres piqués sur une seule des
quatre faces du tronc le sont sur celle
orientée au nord-est.

Diverses autres répartitions relatives
aux volumes et aux nombres de tiges
atteints sont fournies, par exemple,
par provinces, divisions forestières et
régions naturelles. Il s’avère que le
recours aux unités d’échantillonna-
ge de l’inventaire forestier perma-
nent fait véritablement office « d’ob-
servatoire » et qu’à ce titre la
campagne de mesures réalisées en
juin-juillet 2001 devrait être recon-
duite au milieu de l’année 2002 de
manière à vérifier comment la ma-
ladie évolue (gravité d’attaque,
répartition géographique, etc.)

Étude menée dans le cadre de la
convention « Mortalités brutales du
hêtre en Wallonie » financée par la
Région wallonne et réalisée en concer-
tation entre la FUSAGx (J. Rondeux) et
la Cellule « Inventaire permanent des
Ressources forestières de Wallonie »
(Ir. H. Lecomte)
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* RONDEUX J., BOURLAND N., HUART O.,
LECOMTE H. [2002]. Importance et disper-
sion de la maladie du hêtre en Région wal-
lonne : premiers résultats d’un inventaire
spécifique. Silva Belgica 109(3), pp. 22-30.

Figure 1 – Ampleur de la maladie
exprimée en nombres de tiges

0
< 70 70-119 120-179 180-239 240 et +

100

200

300

400

500

600

Circonférence (cm)

V
o

lu
m

e 
(x

 1
00

0 
m

3 )

Figure 3 – Répartition des volumes atteints par catégorie de grosseurs

Hêtres atteints (18 %)

Hêtres non atteints (82 %)

Figure 2 – Ampleur de la maladie
exprimée en volumes tiges
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Figure 4 – Répartition du matériel 
sur pied atteint par provinces




